
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal tenue mardi,  

le 9 octobre 2007 à 19h45 à la Bibliothèque municipale de Luskville, située au 2024 route 

148, Pontiac à laquelle étaient présents : 

 

Edward McCann, maire, les conseillers, Lawrence Tracey, Jim Coyle, Raymond 

Gougeon et Brian Middlemiss. 

 

ABSENCES MOTIVÉES :    Garry Dagenais, maire suppléant, Harold McKenny et  

Dr Jean Amyotte, conseillers. 

 

ÉGALEMENT PRÉSENTE :  l’adjointe au directeur général. 

 

La séance a débuté à 19h50 

 

 

07-10-719 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Dossier Marc Larocque 

3. Levée de la séance 

 

Il est 

 

Proposé par Jim Coyle 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que préparé et lu. 

Adoptée 

 

 

07-10-720 

DOSSIER MARC LAROCQUE 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 06-08-245 adoptée le 31 août 2006 à l’effet de 

mettre fin au contrat de surveillance du dépotoir; 

 

CONSIDÉRANT la plainte selon l’article 124 de la Loi sur les normes du travail, dossier 

portant le numéro CM-2006-7426; 

 

CONSIDÉRANT la réclamation dans le dossier de la Cour du Québec portant le numéro 

550-22-010153-078; 

 

CONSIDÉRANT l’entente de principe visant le règlement à l’amiable du présent litige, 

sans aucune admission de responsabilité de part et d’autres; 

 

Il est 

 

Proposé par Jim Coyle 

Appuyé par Raymond Gougeon 

 

ET RÉSOLU d’entériner l’entente de principe intervenue le 4 octobre 2007 entre la 

Municipalité de Pontiac et M. Marc Larocque et de donner suite aux termes et conditions 

de ladite entente. 

 

Adoptée 

 

 



 

07-10-721 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 

 

Il est 

 

Proposé par Jim Coyle 

Appuyé par Brian Middlemiss 

 

ET RÉSOLU de lever la séance à 20h00 ayant épuisé l’ordre du jour. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 MAIRE ADJOINTE AU 

  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

 


